
Le contrat de travail peut-il interdire l'usage privé des outils
informatiques professionnels ?

Réponse courte

Le contrat de travail peut interdire l'usage privé des outils informatiques professionnels au Luxembourg, à condition

que cette interdiction soit clairement formulée dans le contrat ou dans une charte informatique annexée, et portée à

la connaissance du salarié. L'interdiction doit être justifiée, proportionnée et respecter les droits fondamentaux du

salarié, notamment le respect de la vie privée et l'égalité de traitement.

L'employeur doit également informer le salarié des règles applicables, des sanctions encourues et des modalités de

contrôle éventuel. Toute mesure de contrôle doit être strictement encadrée, proportionnée à l'objectif poursuivi, et

faire l'objet d'une information préalable auprès des salariés ou de la délégation du personnel.

Définition

L'usage privé des outils informatiques professionnels correspond à l'utilisation, par un salarié, des équipements

informatiques mis à disposition par l'employeur (ordinateurs, messagerie, accès Internet, téléphones, etc.) à des

fins personnelles, en dehors de l'exécution des missions professionnelles.

Cette utilisation peut inclure la navigation sur Internet, l'envoi de courriels privés ou l'utilisation de logiciels non liés

à l'activité professionnelle. Elle se distingue de l'usage strictement professionnel, qui relève des tâches confiées

par l'employeur.

Questions fréquentes

Comment l'employeur doit-il procéder pour mettre en place un contrôle de l'usage des outils informatiques ?

Avant toute mise en place de dispositif de contrôle, l'employeur doit consulter la délégation du personnel (article L.414-9 du Code du
travail) ou informer collectivement les salariés. Toute mesure de contrôle doit être proportionnée à l'objectif poursuivi et respecter la vie
privée du salarié, conformément aux recommandations de la CNPD.

Que doit contenir une charte informatique pour interdire l'usage privé des outils professionnels ?

La charte informatique doit préciser les outils concernés, les usages prohibés, les éventuelles exceptions (usage privé toléré pendant les
pauses), les modalités de contrôle et les sanctions disciplinaires applicables. Elle doit être annexée au contrat de travail et appliquée de
manière uniforme et non discriminatoire.

Quelles conditions doit respecter l'employeur pour interdire l'usage privé des outils informatiques ?

L'employeur doit formuler clairement l'interdiction dans le contrat ou un règlement interne, respecter le principe de proportionnalité,
garantir l'égalité de traitement entre salariés, et ne pas porter atteinte excessive aux droits fondamentaux, notamment au respect de la vie
privée selon l'article 16 de la Constitution luxembourgeoise.

Un employeur peut-il interdire l'usage privé des outils informatiques professionnels au Luxembourg ?

Oui, l'employeur peut interdire l'usage privé des outils informatiques professionnels, à condition que cette interdiction soit clairement
formulée dans le contrat de travail ou dans une charte informatique annexée, et portée à la connaissance du salarié. L'interdiction doit
être justifiée, proportionnée et respecter les droits fondamentaux du salarié.
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Conditions d’exercice

L'employeur, en vertu de son pouvoir de direction, peut fixer les conditions d'utilisation des outils informatiques

professionnels, y compris interdire totalement ou partiellement leur usage privé. Cette interdiction doit être clairement

formulée dans le contrat de travail ou dans un règlement interne, et portée à la connaissance du salarié lors de la

signature du contrat ou de la remise des outils.

Toute interdiction doit respecter le principe de proportionnalité et ne pas porter atteinte de manière excessive aux

droits fondamentaux du salarié, notamment au respect de la vie privée (article 16 de la Constitution

luxembourgeoise). L'égalité de traitement entre salariés doit être garantie, conformément à l'article L.241-1 du Code

du travail.

Modalités pratiques

L'interdiction de l'usage privé doit être explicitement mentionnée dans le contrat de travail ou dans une charte

informatique annexée. L'employeur doit informer le salarié des règles applicables, des sanctions encourues en cas

de non-respect, ainsi que des modalités de contrôle éventuel de l'utilisation des outils informatiques.

Avant toute mise en place de dispositif de contrôle, l'employeur doit consulter la délégation du personnel (article

L.414-9 du Code du travail) ou, à défaut, informer collectivement les salariés. Toute mesure de contrôle doit être

proportionnée à l'objectif poursuivi et respecter la vie privée du salarié, conformément à l'article L.261-1 du Code du

travail et aux recommandations de la CNPD.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser l'interdiction de l'usage privé des outils informatiques dans une politique interne ou

une charte informatique, annexée au contrat de travail. Cette charte doit préciser les outils concernés, les usages

prohibés, les éventuelles exceptions (par exemple, usage privé toléré pendant les pauses), les modalités de contrôle

et les sanctions disciplinaires applicables.

L'employeur doit veiller à l'application uniforme et non discriminatoire de l'interdiction. En cas de contrôle, il convient

de privilégier des méthodes respectueuses de la vie privée, telles que l'analyse des journaux de connexion sans

accès au contenu des communications, sauf en cas de suspicion sérieuse et documentée d'abus. La traçabilité des

actions et l'encadrement humain des dispositifs de contrôle sont obligatoires.
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Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-6 (pouvoir de direction de l'employeur)

Article L.125-1 (obligations générales du salarié)

Article L.241-1 (égalité de traitement)

Article L.261-1 (protection de la vie privée et encadrement de la surveillance)

Article L.414-9 (consultation de la délégation du personnel)

Constitution luxembourgeoise :

Article 16 (respect de la vie privée)

CNPD :

Lignes directrices sur la surveillance au travail et la protection des données

Jurisprudence :

Cour d'appel, 25 juin 2020, n° 46/20 (validité des interdictions contractuelles sous réserve du respect des droits

fondamentaux)

L'interdiction totale de l'usage privé des outils informatiques professionnels est licite si elle est justifiée, proportionnée et portée à la

connaissance du salarié. Toute mesure de contrôle doit être strictement encadrée, respecter la vie privée et faire l'objet d'une

information préalable, sous peine de nullité des preuves recueillies et de sanctions pour l'employeur.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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